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Travaux réalisés en 2008 
 
 
 
Au village 
 
 - Terrain de sport 
    Equipement sportif : 1243€ 
               Réfection du sol      : 6500€ 

 
 - Réfection rue de la Creuse : 6063€   
    Subvention : 3332€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au Verjoulot 
 

 - Trottoir Verjoulot : 51200€     - Chemin piétonnier du Verjoulot : 3200€ 
  Subvention : 4900€ 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Sécurité routière zone 30km/h 
 
 - Village (école) : 10109€ 
  
   
 
 
 

- Le Verjoulot     :  2807€ 
 
 
 
 
 
 
 
Subvention  pour la réalisation  
des zones sécuritaires  :   6310€ 

 
 
 
 
 
 

Travaux 2009 
 
Réalisation de 2 routes forestières 
- Etude faite par le cabinet EVI de RONCHAMP 
 1er route de 800m  
 2ème route de 250m 
 Subventionné à 60% 
 
 
 
 
 
 

Château d’eau de 200m³ 
    Etude réalisée par le cabinet PÖYRY de 

 Besançon 
   Coût estimatif 231426€  
  Subvention entre 50 et 60% 
    Début des travaux mai 2009 

 
 
 
 
 
 



 
Assainissement : 
 

- Etude réalisée par le cabinet Eau Environnement Conseil.  
- Le délai pour la réalisation de l’étude sera de 14 mois (financé par la CCPR). 
 
 
 

Important : 
 
 Le cabinet qui réalise l’étude sur l’assainissement nous demande de vous faire parvenir un 
questionnaire à retourner à la mairie pour le 20/12/2008 au plus tard. Il est impératif que toutes les personnes 
concernées répondent à fin de faciliter l’étude 
 Nous vous en remercions d’avance 
 
 
 
Plan d’Occupation des Sols 
 
 Le conseil municipal a demandé aux services de la CCPR d’élaborer une étude sur la modification du 
POS pour 2009 
 Le financement est fait par la CCPR 
 
 
 
Festivités 
 
 - 22 novembre 2008 nous avons accueilli les habitants arrivés dans l’année 
 - Le 13 décembre 2008 aura lieu le noël des enfants 
 - En janvier 2009 vous serez convier à déguster la galette   
 - En février 2009 sera organisé le repas des anciens. 
 
 
 
Le mot du maire 
 
 Comme vous pouvez le constater, le conseil municipal, fait évoluer notre village d’une façon 
raisonnable, en fonction des ressources et des besoins de la commune.  


